
AMAP FROMAGE DE CHÈVRE
  Producteur : Ferme Mapalou à Samatan 06 83 71 47 30

Saison du 31 mars  au 15 décembre 2026

Semaine A Semaine B

Produit Prix Quantité Total Quantité Total

LACTIQUE

Lot  5 cabécous frais 4,80 €

Lot  5 cabécous 1/2 frais 4,80 €

Crottin frais 2,50 €

Crottin 1/2 frais 2,50 €

Crottin afné 2,50 €

Palet frais 5,00 €

Palet 1/2 frais 5,00 €

Palet  afné 5,00€

Bûche frais 5,20 €

Bûche 1/2 frais 5,20 €

Bûche afnée 5,20 €

Faisselle  250 g 4,00 €

PÂTE PRESSÉE NON CUITE

Maplachon enter 11,50 €

Maplachon demi 6,20 €

PÂTE MOLLE

Camenbêle 6,20 €

4 Yaourts de chèvre 4,00 €

TOTAL par distributon XXXX

Contrat : (9 x  ………....) + (9 x …………..) =                             en 9 chèques de…………...

2026 2026



Modalités de paiement

 L’ensemble des chèques est établi en début de saison. 

Montant total sur la saison = total par distributon x 18 distributons
Il est préférable de régler en le moins de chèques possible.
Les chèques sont à établir à l’ordre de la ferme de Mapalou.

Calendrier de distributon

 Les distributons ont lieu le mardi  de 19h00 à 19h45  selon le calendrier suivant :

mars Avril mai juin Juillet Août Septembr
e

Octobre Novembre Décembr
e

Mardi A  31 B  14
A 5

B 19
A 2

B 16
A 30

B  21
A 4

B 18

A 1
B 15
A 29

B 13
A 3

B 17
A 1

B 15

 Merci de respecter cete plage horaire qui garantt à la productrice de rentrer à des heures 
raisonnables à son domicile.  

En cas d’impossibilité de respecter ce créneau horaire : Prenez contact avec un Amapien 
proche de votre domicile qui pourra se charger de récupérer vos fromages à votre place (les
coordonnées des amapiens sont mises à votre dispositon en début de saison).


